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CORBREUSE Communication 
n° 176 -  Juillet-Août 2016 
Directeur de publication :  Denis MOUNOURY, Maire 
Service communication : Sonia RAFFUGEAU 
Tél : 01 64 59 40 63 
Imprimé par nos soins avec un matériel écoresponsable 

Adresse électronique de la Mairie 

Vous avez la possibilité de vous adresser à la Mairie 
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Site internet de la Mairie 

www.mairie-corbreuse.fr (rubrique contact) 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Lundi :  15h00 - 18h00 
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 Même si la saison n’est pas au rendez-vous, nous abordons néanmoins 
la période estivale, propice à l’oubli temporaire des problèmes qui 
préoccupent chacun de nous. Avec un regret, que le city stade ne soit 
pas à disposition de nos jeunes (et moins jeunes). Le recours d’un 
administré, appuyé par une association de défense de l’environnement 
empêche aujourd’hui la poursuite des travaux. L’installation de cet 
équipement ferait courir un danger à la qualité de l’eau du puits des 
Yèbles !! Les agriculteurs peuvent continuer à traiter autour du forage 
mais une aire de jeux serait source de pollution !! En attendant, 
j’observe nos jeunes, désœuvrés. Quand je vois combien l’équipe 
municipale s’est investie sur ce projet, c’est décourageant. Cet 
équipement est nécessaire pour nos jeunes, la sécurité a largement 
prévalu quant au choix de l’emplacement, pas question de penser un 
instant que nos jeunes pourraient, dans une perpétuelle traversée de la 
route départementale, aller jouer près du stade. Par contre, à la 
Grenouillère, ce terrain enherbé où se trouve déjà le terrain de basket 
et la table de ping-pong et dont nous sommes propriétaire est idéal pour 
accueillir cette aire de jeux. Ce terrain n’a plus vocation à être cultivé, 
c’est une aire de loisirs sur laquelle il y aurait plus de jeux si nous en 
avions les moyens financiers. Par ailleurs un arrêté préfectoral autorise  
l’organisation des fêtes de village dessus. Un city stade est une 
structure légère, qui, en toute logique, ne nécessite pas de demande 
particulière d‘urbanisme. Tel Don Quichotte, nous allons combattre les 
moulins à vent pour faire triompher le bon sens. Comme souvent, les 
réglementations et les lois n’ont pas tout prévu, et notamment pour 
celles avant 2000 où le concept de city stade n’existait pas. Quels 
motifs poussent certains à s’engouffrer dans les brèches ainsi 
ouvertes ?? En attendant ce sont les enfants et autres sportifs qui 
trinquent. D’ailleurs, les jeux d’Intervillage ayant révélé une équipe 
corbreusoise très performante en ultimate (freesbe), une demande m’a 
été faite pour aménager un terrain d’évolution pour ce jeu à la 
Grenouillère. Il y a juste à mettre du sable afin que les chevilles ne 
souffrent pas. Quels arguments aura-t-on encore à nous opposer ? 

 En cette période où l’Euro de football cristallise toute la population 
autour de notre équipe nationale, je voudrais partager avec vous une 
victoire beaucoup plus modeste mais néanmoins importante pour notre 
village, notre 1ère place lors de l’Intervillage qui se déroulait cette 
année à Richarville. Nous sommes arrivés 1er sur 7 jeux dont le 
redoutable jeu des élus. Cette victoire revient d’abord à nos deux 
coachs, Juliette et Gaëlle à l’énergie débordante, mais aussi à l’équipe 
qui les entoure : les responsables de jeux et les participants mais aussi 
les supporters. Cette victoire, nous allons la fêter, rétrospectivement, 
le 3 septembre au foyer. Contrairement à ce que j’ai pu entendre, 
l’équipe d’Intervillage n’est pas un cercle fermé, toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues, nous vous attendons tous à ce pot où il y 
aura à boire mais aussi à grignoter (l’heure sera précisée dans le 
prochain flash infos). Aux nouveaux qui se joindraient à nous, je dois 
vous mettre en garde, attention à la bonne humeur communicative ! 

Pour terminer, à toutes et à tous, je vous souhaite d’excellentes 
vacances (ensoleillées) et vous donne rendez-vous à la rentrée . 
 

Denis MOUNOURY  
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C’est ce vendredi 1er Avril sous le soleil (ce n’est 

pas un poisson) qu’avait lieu le carnaval des écoles. 

Les petites mains de la maternelle et de la primaire 

ont fabriqué le bonhomme hiver depuis 2 semaines. 

Le défilé s’est étiré pour un tour de village et 

accompagner le bonhomme jusqu’au stade, le brûler 

et ainsi  mettre fin à l’hiver. Les enfants ont entamé 

une chanson afin de clore le carnaval 2016. 

CARNAVAL A CORBREUSE 
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PORTES OUVERTES A L’HUILERIE DE L’ORME CREUX 
 

Les 2 et 3 avril 2016, l’Huilerie de l’Orme Creux ouvrait ses portes aux visiteurs qui pouvaient 
découvrir l’huilerie au travers d’une visite commentée et rencontrer des producteurs locaux. 
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Cette huile arrive dans un bac de décantation au fond duquel se déposent les sédiments, puis est 
filtrée par pression dans des plaques au travers d’un tissu qui retient les dernières impuretés 
pour être ensuite envoyée dans les cuves de stockage avant conditionnement. 

Le même principe est utilisé pour les huiles alimentaires de lin, chanvre, et caméline, au moyen 
d’une ligne de fabrication dédiée répondant à des normes spécifiques. 

FABRICATION DE L’HUILE DE LIN 

La graine après avoir été moissonnée est stockée dans des silos ventilés, permettant le passage 
de l’air et évitant la prolifération d’insectes. 

Puis elle est nettoyée pour en éliminer les impuretés, transportée par un élévateur à l’étage et 
passée dans la presse, laquelle fonctionnant avec une vis sans fin écrase la graine pour en 
extraire l’huile. 
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EXPOSITION PHOTOS AMATEURS 
 

Dimanche 10 avril s’est déroulé, à Corbreuse, la première exposition de photos amateurs. 

L’exposition fut une réussite, malgré le peu de monde venu admirer des photos allant du paysage 

breton à différents portraits, de la fête des aricandiers et ses vieux tracteurs à des couchers 

de soleil ou des fleurs. Deux photos aériennes de Corbreuse des années 60 ont remporté un vif 

succès, chacun essayant de retrouver sa maison ou l’emplacement de celle-ci maintenant, le nom 

du propriétaire d’un champ aujourd’hui avec des constructions, des souvenirs d’école...    

A la fin de la journée, la commission socio-culturelle de Corbreuse est repartie pleine d’idées 

nouvelles pour la prochaine édition. Nous invitons chacun à nous apporter l’an prochain ses 

photos ou des cartes postales représentant d’anciennes vues du village. 

Vivement 2017 pour admirer à nouveau les œuvres de chacun. 
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 OPERATION TRANQUILLITE VACANCES 
 

Un réunion d’information s’est tenue à Corbreuse le 27 juin dernier, en présence du  Lieutenant 

Fouchard de la gendarmerie de Dourdan. 

Voici les conseils et démarches à suivre pour bénéficier de cette opération : 

 
Inscrivez-vous en ligne à l'Opération Tranquillité 
Vacances et bénéficiez des patrouilles quotidiennes de 
la préfecture de police pour surveiller votre domicile ou 
votre commerce lorsque vous vous absentez. 

Si vous le désirez, la préfecture de police (direction de 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne) 
assurera, dans le cadre de ses missions habituelles et 
patrouilles, des passages fréquents à votre domicile ou 
à votre commerce durant votre absence. 

 

  Si votre logement est inoccupé ou si votre 
établissement est fermé pendant votre absence, 
vous pouvez bénéficier de ce service. 

  Si vous ne partez pas, aidez-nous à protéger vos 
voisins. 

 

Si vous êtes témoin d'un cambriolage ou si vous 
remarquez un fait anormal chez des voisins absents, ne 
manifestez pas votre présence, mais alertez sans 
tarder la police en composant sur votre téléphone le 
"17" Police-Secours (appel gratuit) ou le numéro du 
commissariat central de votre arrondissement ou ceux de 
ses unités de quartier. 

 

Renseignements utiles : 
 

Pour bénéficier de l'Opération « Tranquillité vacances » à votre domicile ou pour votre 

commerce, veuillez vous rendre avant le départ à votre : 

 Commissariat central ou service de l'accueil et de l'investigation de proximité (SAIP), 

ouvert 7jours/7, 24h/24. Pour la petite couronne (92,93,94), adressez-vous à votre 

commissariat ou au poste de police le plus proche de chez vous. 

ou 

  Brigade de délégation et de enquête de proximité (BDEP), ouverte du lundi au vendredi de 

9h à 20h.      

 

Vous pouvez préalablement télécharger et imprimer le formulaire détaillant votre demande pour 

bénéficier de l'opération "Tranquillité vacances" : 
  www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr 

  Rubrique Démarches puis Opération Tranquillité Vacances. 

 
Muni de ce formulaire, de votre pièce d'identité et d'un justificatif de domicile (quittance EDF-
GDF, téléphone ou loyer), rendez-vous au commissariat ou bureau de police de votre lieu 
d'habitation . 

 

Attention : 

  Aucune demande, par courrier ou par téléphone, ne pourra être prise en considération. 

http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/Vous-aider/Accueil-du-public/Accueil-du-public/Vos-commissariats
http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/Vous-aider/Accueil-du-public/Accueil-du-public/Vos-commissariats
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Le forum sécurité routière s’est déroulé le 15 avril au profit des collégiens et des lycéens 

de Dourdan. Dans le Lycée Kastler, différents stands étaient présentés aux élèves,  les dons 

d’organes, la sécurité routière animée par les gendarmes, le secourisme par la croix rouge, 

l’incivilité dans les transports en commun et un atelier de la vision. De plus, des évacuations 

d’urgence des cars scolaires ainsi qu’une démonstration de désincarcération de véhicule par 

les pompiers de Dourdan ont sensibilisé les élèves à ces situations particulières.  

Le bilan de la journée a permis de déceler d’importants défauts  de vision chez certains 

adolescents, d’inscrire de nouveaux adhérents au don d’organes et d’éventuelles candidatures 

comme jeunes pompiers bénévoles ainsi qu’une sensibilisation aux incivilités dans les 

transports routiers et ferroviaires.  

Autant de résultats qui devraient favoriser la reconduite de cette action l’année prochaine. 

FORUM SECURITE ROUTIERE 
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FETE DES VOISINS 

« Fête des voisins pluvieuse, fête des voisins chaleureuse !!! Telle était notre devise en ce 
dimanche pluvieux du 22 mai 2016 qui a réuni les habitants des rues des Ecoles et de l’impasse 
du Clos de Coignière pour l’édition 2016 de la fête des voisins. 

Une bonne vingtaine de riverains a bravé les intempéries pour venir profiter d’un moment de 
convivialité autour d’un barbecue et des spécialités culinaires des uns et des autres. 

Le soleil qui nous faisait défaut brillait dans le cœur de chacun des participants venu avec sa 
bonne humeur participer à cette journée d’amitié et de partage, qui s’est clôturée par le 
désormais traditionnel concours de Mölkky. 

Rendez-vous est pris bien sûr pour l’an prochain ! » 

JUDO CLUB DE l’A.C.S. CORBREUSE 

Le 22 mai dernier, 18 judokas de Corbreuse ont participé au Tournoi d’Angervilliers dans les catégories 
mini-poussin (2008-2009) et poussin (2006-2007). 

Dans une bonne ambiance et malgré l’absence de leur professeur, nos judokas ont fait de très bon 
résultats et ont permis au Judo club de Corbreuse de terminer 3ème des clubs et de ramener une belle 
coupe (visible dans le hall du Foyer). 

Merci à tous les participants ainsi qu’aux parents qui les ont accompagnés et bien encouragés. 

Les 2 cours enfants réunis avec leur professeur Benoit Collet 
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GARAGE LEROY 
Toutes marques - Peinture - Mécanique - Carrosserie 

 

 Pneus, vidange, freins, échappement, amortisseurs,  train-avant, 

    pare-brise : réparation ou remplacement. 

 Paiement en quatre fois sans frais sous réserve d’acceptation du dossier  

  Prêt de véhicule 
 

 

Z.A. de Marly - CORBREUSE - 01.64.59.45.50 

Lundi / Vendredi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h00 

Mardi / Mercredi / Jeudi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h30 

AU FIL DES 4 SAISONS 

Entretien - Création des Espaces Verts 

Elagage - (Devis Gratuit) 

1 Rue Saint Périer - CORBREUSE 

Stéphane BANCE 

01 60 81 92 55 

aufildes4saisons91@free.fr 

CORBREUSE VILLE FLEURIE 
 

Un grand coup de chapeau à notre Service Technique, qui embellit notre commune depuis des 
mois avec de belles plantations aux angles des rues et aux abords des parterres, sans oublier 
les beaux massifs qu’il nous prépare durant l’année. 
Bravo à toute l’équipe. 
M-J S. 

mailto:aufildes4saisons91@free.fr
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JOURNEE BARBECUE DU C.C.A.S. 
 

Notre barbecue annuel a eu raison du mauvais temps ! 

En effet nous avons pu organiser ce repas champêtre au foyer, tout cela dans la bonne humeur 
et la convivialité, rien ne manquait, tous étaient ravis de cette journée ! 

Un grand merci à nos cuisinières qui ont apporté les desserts et les salades ! 

Remerciements aussi à nos employés communaux pour l'installation des tables à l'intérieur du 
foyer. 

Même nos joueurs de boules ont eu la possibilité de s'affronter, le temps nous avait épargnés ce 
jeudi après-midi  ! 

Rendez-vous l'an prochain, nous 
commanderons le soleil à l'avance !!! 

A bientôt ! 

L’équipe du C.C.A.S. 
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INTERVILLAGE 2016 
 

"La coupe Intervillage est de retour à 
Corbreuse !! 
 

Malgré le temps pluvieux des 28 et 29 Mai 
dernier sur Richarville, les participants à 
l'intervillage ont remporté brillamment la 
v i c t o i r e  a v e c  1 3 0  p o i n t s . 
Les équipes se sont placées premières au 
puzzle avec 1h40 d'avance sur les seconds, 8 
points sur 10 au jeu des élus, 1ères places aux 
cross enfants et adultes et bien d'autres 
encore. 
 

Un grand bravo à tous les participants et 
également à nos chefs de village Juliette et 
Gaêlle. 
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Rendez-vous les 20 et 21 mai 2017 à Roinville 
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CLUB DE PETANQUE 

Le 12 juin, le club de pétanque a comme l’année précédente installé son barbecue sur le 
boulodrome. Le matin, les mènes se sont succédées sous un ciel un peu maussade. Puis vers 13h, 
le ciel est passé de gris à humide pour le déjeuner. C’est donc sous des barnums prêtés par la 
mairie que nous avons dégusté merguez et côtelettes dans une ambiance conviviale et joyeuse. 
La finale prévue l’après-midi a été annulée car le terrain était inondé. Malgré cet épisode 
météorologique désastreux, nous avons passé une journée formidable et sympathique qui s’est 
terminée bien mouillée mais heureuse. 
 

Vous pouvez contacter : 
Pascal LEFEBVRE au 06 30 60 29 04 

Jean-François QUENTIN au 06 66 54 02 23 
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UN ARBRE DES ENFANTS 

Nous avons, comme chaque année, honoré les tous petits enfants de CORBREUSE, nés dans 

l'année 2015, en plantant un arbre à leur intention et en posant une plaque gravée à leur nom et 

leur date de naissance. 

Cette cérémonie a eu lieu le samedi 18 juin aux étangs des Chitries, avec la primeur du soleil 

qui à cette occasion a daigné se montrer et réchauffer les participants. 

Nous aurons donc un superbe arbre du nom de DAVIDIA INVOLUCRATA, dit aussi « Arbre à 

Mouchoirs » dont nous admirerons les prochaines fleurs ! Sans oublier le pot de l'amitié pour 

célébrer cet événement. 

Nous comptons avoir encore beaucoup d'autres enfants à  honorer afin d'organiser une autre 

belle cérémonie. 
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FETE DE LA MUSIQUE 
 

Cette année, la fête de la musique était organisée par la municipalité. 

Deux scènes avaient été installées : l'une place de Garlande a accueilli le groupe YUMA pour de 
la country ; la seconde au Clos de l'Abside a permis à deux groupes de jouer pour les 
Corbreusois : ENTREPOT, composé de musiciens et chanteurs et les RAVEN'S STOUT, groupe 
de jeunes musiciens dont c'était ce soir-là la première scène. 

La musique a retenti dans les rues du village jusqu'à 23h30 pour le plus grand plaisir des 
spectateurs. 

Un grand merci à ces groupes de qualité qui ont contribué à la réussite de cette fête de la 
musique. 

Il convient également de remercier le café du Clos de Coignières qui a ouvert 
exceptionnellement pour la fête de la musique ainsi que les employés des services municipaux 
présents à 23h30 pour le démontage des barnums et des estrades. 
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BOUM DU CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 
 

Samedi 25 juin 2016, le Conseil Municipal Enfants avait convié les jeunes corbreusois du CM1 à 
la 5e, à venir fêter la fin de l’année au foyer. 

La cinquantaine d’invités présents a été accueillie par d’étranges personnages venus des années 
70. Les jeunes ont dansé au son des Playlists de DJ MAX (« un Max d’Animation ») qui a 
également animé quelques Battle lors desquelles se sont « affrontés » de valeureux danseurs. 

Ils ont également partagé gâteaux et bonbons que chacun avait apporté, autour d’un verre de 
jus de fruits offert par le CME et sont tous impatients de se retrouver encore plus nombreux 
l’année prochaine. 
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FOOTBALL CLUB SAINTE-MESME CORBREUSE 
 

 

BILAN SPORTIF DE FIN DE SAISON 

 

NOTRE EQUIPE SENIORS :  
Elle a fait un parcours extraordinaire en Coupe de l’Essonne. Elle est sortie, avec beaucoup de regrets, en demi-finale 
contre VAUHALLAN sur un score de 1-1 (4 tab 5), surtout quand on sait que les tirs au but relèvent de la loterie…. 
mais ça fait partie du jeu. 
En Quart de Finale nous avions éliminé l’équipe de Morangis-Chilly qui évolue en Division Promotion d’Honneur (PH), 
soit deux divisions au-dessus de la nôtre, et nous l’avions également emporté 2-0. 
 

Parcours de l’équipe Seniors : 
32ème de Finale  Victoire 4-0 contre Draveil (Bergeries) 
16ème de Finale  Victoire 1-0 contre Auvers-Saint-Georges 
8ème de Finale  Victoire 3-1 contre Boissy-Sous-Saint-Yon 
Notre dernier match s’est joué le week-end dernier, dimanche 29 Mai aux ULIS, l’équipe a fait preuve de sérieux et 
d’un comportement exemplaire puisqu’elle l’emporte 5-1 et fait descendre son adversaire en division inférieure (la 
2ème Div) 
L’équipe finit 1ère du Championnat, elle est donc sacrée Championne de l’Essonne devant Dourdan 2ème à 2 points. 
18 matchs joués (16 Victoires et 2 Défaites) 

Le titre s’est fêté dans la joie et la bonne humeur. Merci à Coach Cyril SANCHEZ pour son implication tout au long de 
l’année. 
 

LES VÉTÉRANS: 
L’équipe cette année fait une très bonne première partie de saison, se place 2ème du Championnat et titille Orsay de 
peu à la trève. 
Elle baisse de régime sur la deuxième partie de saison et finit 3ème devancé par Villemoisson, Orsay finit Champion. 
Merci aux Coachs, Messieurs BOUYER Olivier et BERTRAND Stéphane  pour cette belle saison également. 
Toujours une bonne ambiance se dégage de ce groupe. 
 

CATÉGORIE U7 U8 U9 

La saison a été faite d’entraînements et de plateaux sur les différents terrains d’Essonne et tout s’est très bien 
passé, encadré par les dirigeants(tes), Me PAILHES Emmelyne, Messieurs DARENNE Damien et BELIER Frédéric, je 
les remercie pour leur dévouement tout au long de cette saison. 
 

CATÉGORIE  U10 U11 

Une belle année footballistique s’achève pour nos U10 U11. En effet le groupe composé de 23 enfants a tout donné. 
L’envie et la volonté d’avancer ensemble vers la progression et la victoire nous a permis en fin de saison d’avoir de 
bons résultats en tournoi mais aussi en championnat. 
Christophe BOST et Frédéric LESCH ont été ravis de les entrainer cette année, une nouvelle saison nous attend en 
septembre prochain. On vous attend avec joie. 
Une nouvelle catégorie verra le jour en septembre les U12 U13, les enfants nés entre 2004 et 2005 
 

Je voudrais remercier Messieurs Les Maires de Sainte-Mesme et de Corbreuse, leurs conseillers municipaux ainsi que 
les agents qui ont travaillé toute l’année sur les terrains pour les rendre magnifiques. Grand Merci à Tous. 
De belles infrastructures avec une nouvelle main courante, des abris de touches, des filets pare-ballons derrière les 
buts et une superbe qualité de terrain à Sainte Mesme. 
 

Grand Merci aux Sponsors: 
Entreprises de Corbreuse 

Thierry MESLARD MULTI-SERVICES Rue de l’Orme Creux 
Francis PESCHOT ENTREPRISE ECRA Rue des Entrepreneurs 
Damien COUTURIER DAMNATURE Rue des Petits Fours 
Charles MORAZZANI CHARLY RENOV Mail des grandes ouches 
Entreprises de Dourdan 

Nuno MONTEIRO CPM PEINTURE Rue Haute Foulerie 
Guillaume FAMEL CONTROLE TECHNIQUE AUTOSUR Rue des Jalots 
Bruno MGC BAT Place de la butte rouge Roinville-sous-Dourdan 
André DA COSTA DD’ELEC Chemin de la pierre perçée Saint-Cyr-Sous-Dourdan 
 

J’invite les Habitants de Sainte-Mesme et Corbreuse à venir nous supporter la saison prochaine, le Dimanche Matin à 
9h30, des affiches seront posées aux mairies et aux boulangeries respectives. 
 

Allez le CSMFC !!!!!!!!!  
 
Richard BOUCHER, Président du Club 
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Equipe Séniors 1ère Division 

Equipe Vétérans 2ème Division  

Equipe Séniors et Staff 

Equipe U7 U8 U9 Equipe U10 U11  

Equipe U10 U11                                                                              
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CIMETIERE DE CORBREUSE 

 

Depuis le XIIème siècle, date de la création de l’église et jusqu’en 1889 l’église possédait son 
cimetière situé autour de l’église, d’une contenance de 13 ares environ. L'article 2 du décret du 
23 Prairial an XII (12/06/1804) précise qu' "il y aura, hors de chacune des villes ou des bourgs, 
à la distance de trente cinq à quarante mètres au moins de leur enceinte, des terrains 
spécialement consacrés à l'inhumation des morts. " 

 
Dès 1885 Le conseil municipal de l’époque fixe un emplacement pour le nouveau cimetière, cela 

sera sur le chemin vicinal n° 1, du côté de ST MARTIN.  
 
En 1886 il faut choisir un terrain et demander l’expropriation. Tous les propriétaires 

possédant un champ le long de la route menant à BRANDELLES sont sollicités, mais tous 
demandent un prix exorbitant.  Le terrain de M. CHAUSSON Emile remportera le marché pour 
2 700 F. Cependant l’année suivante, M. PLISSON, maire de CORBREUSE, s’oppose à la décision 
prise sur l’achat de ce terrain. Il y aura donc un vote. 

 
Le 3 juin 1888,  le maire passe le marché avec M. CHAUSSON Emile. Le terrain du lieu-dit les 

Bouleaux, est assez grand (environ 55 ares), afin qu’il n’y ait pas à l’avenir, un autre 
transfèrement ou agrandissement. Dans la même année les 10 premières concessions seront 
achetées par les habitants.  

 
En 1889 la décision de fermer le vieux cimetière est décidée. Par arrêté du 20 novembre 

1894, les familles sont mises en demeure de transférer les restes et d’enlever les croix et 
monuments du vieux cimetière, pour celles qui ne l’ont pas encore fait.  

 
Septembre 1897 les habitants de CORBREUSE consacrent  la mémoire d’un de leur curé, en 

lui élevant un monument avec le produit d’une souscription communale. Dans une lettre adressée 
au maire de CORBREUSE, M. ROUGEMONT demande l’autorisation de transférer le corps de ce 
curé du vieux cimetière vers le nouveau. Une concession sera offerte à titre gracieux près la 
croix du nouveau cimetière, pour y déposer les restes mortels. M. ROUGEMONT prenant en 
charge les frais nécessités par l’inhumation du corps et le transport. 

 
Il s’agit de la sépulture que l’on peut toujours voir, malgré son mauvais état dans le milieu du 

cimetière, de l’abbé Jean ABADIE né en 1834 à CANTE (Ariège), décédé à l’âge de 42 ans le 31 
mai 1876 dans son presbytère. 

 
En 1898 le Sous-Préfet de RAMBOUILLET et les membres du comité d’hygiène rappellent  à 

l’ordre le maire de CORBREUSE de l’urgence de terminer la construction du nouveau cimetière. 
Certains corps ne sont pas  enfouis à la profondeur voulue et à l’époque des chaleurs, il 
s’échappe du cimetière des exhalaisons putrides qui constituent un foyer d’infection permanent 
et des plus dangereux. 

 
Le nouveau cimetière se trouvant éloigné de l’église, l’achat d’un corbillard est prévu. 

Autorisation est donnée, cette même année, par le Sous-Préfet de  la construction de deux 
remises, sur le terrain désaffecté.  L’une servira pour garer le corbillard l’autre pour la pompe à 
incendie (bâtiment appelé arsenal). 

 
A partir de 1899, le cimetière de l’église Notre-Dame de CORBREUSE,  est complètement 

désaffecté. Des  fouilles seront faites, dans les meilleures conditions pour la salubrité publique 
et conformément aux bonnes mœurs. Puis remise en état et nivellement du terrain avant 
ensemencement afin de donner l’aspect, autour de l’église, que nous connaissons encore de nos 
jours. 
 
 

Madeleine MAZIERE 
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C OLA S  
                      

                        Ile-de-France 
                          Normandie 

                       La route avance 
 

TERRASSEMENTS • ASSAINISSEMENT 
VRD • ROUTES 

 

 
A G E N C E  E S S O N N E  

R O I N V I L L E - S O U S - D O U R D A N — 9 1 4 1 0  D O U R D A N  

T é l  :  0 1  6 4  5 9  7 0  9 0  -  T é l é c o p i e  :  0 1  6 4  5 9  3 8  3 2  

Travaux Privés 

CHAUFFAGE CENTRAL – COUVERTURE 

PLOMBERIE – SANITAIRE

      ETS DON ERIC
        1 Chemin des Ecrouelles

     91410 CORBREUSE

Tel : 01 64 59 36 39

Traitement des toitures

Pose d'adoucisseurs

boisdam@aliceadsl.fr

: 9h00-12h00 / 14h00-18h30 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-20h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 8h30-17h00 

Plan de l’e glise et du 
cimetie re avant 1899 

Plan de l’e glise 
apre s 1899 
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La canicule et nous… comprendre et agir 
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CENTRE DE LOISIRS 
 

Cet été, le thème du Centre de Loisirs de Corbreuse sera ALADDIN 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

Le Forum des Associations (Association Culturelle et Sportive, Football Club, Equitation…) se 
tiendra le samedi 3 septembre 2016 au foyer municipal à partir de 14h. Venez nombreux vous 
inscrire aux nombreuses activités proposées à Corbreuse. 

 

 

ATELIERS « BIEN CHEZ SOI » SENIORS,  améliorer son habitat à l’heure 

de la retraite  

En vieillissant nous devons envisager comment préserver notre autonomie. 

L’adaptation du logement, même sans grands travaux, est un facteur important pour 

garder sa mobilité.   

Le but des ateliers Bien chez soi est d’apporter des conseils pratiques, afin d’aménager son habitat pour y vivre 

le plus confortablement en répondant aux nouveaux besoins des seniors.  

Les thèmes abordés : conseils et astuces, gestes et postures, matériel innovant, environnement et santé, faire des 

économies. 

Les ateliers Bien chez soi, ce sont 5 rencontres hebdomadaires du 20 septembre au 20 octobre 2016. Elles 

auront lieu à la Salle des Fêtes – rue d’Orsonville – ZA du madre – 91410 DOURDAN. 

Inscriptions : CLIC du Hurepoix 01 64 91 71 48 

cgh.limours91@orange.fr 

mailto:cgh.limours91@orange.fr
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Petites annonces 

 Vends Attelage pour 308 peugeot Berline, 50 euros. 
   Tél : 01 60 81 97 56 
           06 83 72 75 21 
 

 Vends Patinette neuve, 70 euros 
    Tél : 01 64 59 43 61 

BORNE « LE RELAIS » 

Une borne à vêtements « Le Relais » est installée depuis la fin 
de l’année dans la zone de Marly. 

Vous pouvez déposer dans les conteneurs du Relais de petits 
sacs, remplis de vêtements et linge de maison, chaussures, 
petite maroquinerie (sacs à main, ceintures). 

Afin de préserver la qualité de vos dons et leur assurer une 
seconde vie, nous vous remercions de respecter quelques 
consignes : 

 Utiliser des sacs de 50 Litres maximum (afin qu’ils puissent 
entrer dans les conteneurs). 

 Veiller à toujours bien fermer ces sacs (pour ne pas qu’ils se salissent, ne pas déposer les 
vêtements en vrac ou dans des cartons). 

 Donner des vêtements propres et secs. Les vêtements souillés (peinture, graisse…), mouillés 
et moisis ne sont pas recyclables. 

 Attacher les chaussures par paires. 

 Si possible, séparer le textile des chaussures et de la maroquinerie. 

 Si le conteneur est plein, ne pas déposer les sacs par terre car ils risquent d’être volés ou 
abîmés. Appeler au numéro indiqué sur la borne. 

Pas de recyclage matière possible pour les K-way, les cirés, les chaussures, la petite 
maroquinerie et les jouets. Ils doivent être en bon état ou facilement réparables. 

Après 6 mois d’activité, la page Facebook de la Mairie de Corbreuse compte environ 180 
personnes abonnées. Elle a permis aux abonnés d’avoir une information en temps réel sur des 
évènements festifs de notre village (Intervillage, Fête de la musique…), des informations 
municipales (travaux dans la commune, entretien des rues…), mais aussi des informations 
importantes lors des dernières inondations que notre département a connues (routes inondées, 
arbres sur la chaussée, perturbations ferroviaires…). 
INFORMER le plus rapidement possible nos administrés, tel est le but de ce moyen de 
communication essentiel aujourd’hui. 
Si vous aussi vous souhaitez rejoindre la communauté Facebook de notre commune et pouvoir 
bénéficier de ces informations : SUIVEZ-NOUS : 

https://www.facebook.com/corbreuse 

Fermeture exceptionnelle de la Mairie 
 

Tous les services de la Mairie seront fermés vendredi 15 juillet et samedi 16 juillet. 



 

 CORBREUSE Bulletin municipal 

L
A

 M
U

N
IC

IP
A

L
IT

É
 V

O
U

S
 I

N
F

O
R

M
E

 

Page n°27 

En moyenne, en Île-de-France, sur le réseau autoroutier, une quinzaine d’agents sont blessés 
chaque année dans plus de 80 accidents dans lesquels les dispositifs de signalisation temporaire 
(flèches lumineuses de rabattement, flèches lumineuses d’urgence) sont percutés par des 
usagers de la route. Accidents pour lesquels les victimes, blessés et morts, sont aussi bien des 
usagers que des agents entretenant le réseau routier. 

La cause de ces accidents est le comportement du conducteur. Cela se traduit par : 

une vitesse excessive, 

le non-respect de distances de sécurité, 

le manque de vigilance lié à la somnolence, 

et l’usage de distracteurs au volant. 

À l’approche de l’été et des départs en vacances, il est plus que nécessaire de rester vigilant, 
lors de vos déplacements, à l’approche des zones de chantiers routiers. 
 

4 conseils à l’approche d’une zone balisée : 

respecter les consignes de sécurité délivrées par les panneaux de signalisation positionnés sur 
la route, 

réduire sa vitesse pour anticiper les obstacles et le danger, 

redoubler de vigilance si un gyrophare ou des feux clignotent, 

ralentir ou changer de voie sans attendre le dernier moment. 
 

3 préconisations lors de la traversée de la zone de chantier, il est impératif : 

de conserver une vitesse modérée jusqu’à la sortie du chantier et rester concentré afin de 
pouvoir anticiper tout danger, 

de garder une distance de sécurité avec le véhicule qui vous précède, 

d’être particulièrement vigilant en cas d’intempéries (pluie, neige, brouillard…). 

SECURITE ROUTIERE : LES CHANTIERS SUR ROUTE 

BALAYAGE MECANIQUE DES CANIVEAUX 
 

La balayeuse mécanique passera dans les rues du village Mercredi 13 juillet. 

Afin que tous les caniveaux puissent être balayés, nous comptons sur vous 
pour stationner votre véhicule chez vous, et pour ceux qui sont dans 
l’impossibilité de le faire, de le déplacer au moment où la machine passera. 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes filles et les jeunes hommes nés en Juillet, Août et Septembre 2000 doivent se faire 
recenser à la Mairie avant le 30 septembre 2016. 

Se munir du livret de famille et de la Carte Nationale d’Identité. 

http://www.kewl.fr/img/coloriage-chantier-36.gif
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BUDGET COMMUNAL 2016 

Le Conseil municipal a voté le budget général et les budgets annexes eau et assainissement en 

séance du 1er avril 2016. 

Budget Communal - Charges 

Libellé Montant % 

Charges à caractère général 488 108.00 37.99% 

Charges de personnel 642 704.00 50.02% 

Atténuations de produits 21 000.00 1.63% 

Dépenses imprévues 15 002.78 1.17% 

Autres charges gestion courante 111 436.00 8.67% 

Charges financières 5 792.00 0.45% 

Charges exceptionnelles 800.00 0.06% 

   

TOTAL 1 284 842.78 100.00% 

Budget Communal - Produits 

11.51%

1.52%11.75%

49.68%

18.48%

7.00%
0.00%

0.05%

Répartition des produits

Résultat fonctionnement
reporté
Atténuations des charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions

Autres produits de gestion
courante
Produits financiers

Libellé Montant % 

Résultat fonctionnement reporté 147 936.78 11.51% 

Atténuations des charges 19 500.00 1.52% 

Produits des services 150 998.00 11.75% 

Impôts et taxes 638 259.00 49.68% 

Dotations, subventions 237 494.00 18.48% 

Autres produits gestion courante 90 000.00 7.00% 

Produits financiers 5.00 0.00% 

Produits exceptionnels 650.00 0.05% 

   

TOTAL 1 284 842.78 100.00% 

Budget régie des eaux - Charges 

Libellé Montant % 

Charges à caractère général 247 597.00 80.82% 

Charges de personnel 25 000.00 8.16% 

Dépenses imprévues 3 150.91 1.03% 

Autre charges gestion courante 1 000.00 0.33% 

Charges exceptionnelles 1 000.00 0.33% 

Dotations aux amortissements 28 615.04 9.34% 

   

TOTAL 306 362.95 100.00% 

80.82%

8.16%

1.03%

0.33%

0.33%

9.34%

Répartition des charges
Charges à caractère
général
Charges de personnel

Dépenses imprévues

Autre charges gestion
courante
Charges exceptionnelles

Dotations aux
amortissements
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Budget régie des eaux - Produits 

26.84%

69.15%

4.01%

Répartition des produits

Résultat
fonctionnement

reporté

Ventes de produits

Reprise quote-part
de subventions

Libellé Montant % 

Résultat fonctionnement reporté 82 241.88 26.84% 

Ventes de produits 211 845.00 69.15% 

Reprise quote-part de subventions 12 276.07 4.01% 

   

TOTAL 306 362.95 100.00% 

Budget régie d’assainissement collectif - Charges 

39.41%

10.95%

22.69%

0.49%

4.38% 23.63%

Répartition des charges
Charges à caractère
général

Charges de personnel

Atténuations des produits

Dépenses imprévues

Virement section
investissement

Dotations aux
amortissements

Budget régie d’assainissement collectif - Produits 

30.35%

54.00%

3.41%
12.23%

Répartition des produits
Résultat
fonctionnement

reporté

Ventes de
produits

Subventions
d'exploitation

Libellé Montant % 

Charges à caractère général 90 018.00 39.41% 

Charges de personnel 25 000.00 10.95% 

Atténuations des produits 48 300.00 22.69% 

Dépenses imprévues 1 121.34 0.49% 

Virement section investissement 10 000.00 4.38% 

Dotations aux amortissements 53 969.64 23.63% 

   

TOTAL 228 408.98 100.00% 

Libellé Montant % 

Résultat fonctionnement reporté 69 330.50 30.35% 

Ventes de produits 123 352.00 54.00% 

Subventions d'exploitation 7 800.00 3.41% 

Reprise quote-part de subventions 27 926.48 12.23% 

   

TOTAL 228 408.98 100.00% 
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Séance du 1er avril 2016 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, Mme SPOTE, Mme MASSONNEAU,  

M. HOUSSINOT, Mme BROHAN, Mme NOTOT, M. PIEROT, Mme DELEMER, M. BARRAULT,  

Mme SAISON, M. BOUCHER 

 

Absents excusés : M SARRAZIN, pouvoir à Mme MASSONNEAU 

                            M. QUENTIN, pouvoir à Mme SAISON 

                             

Madame NOTOT est élue secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

 Approuve le compte rendu de la séance précédente.  

 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal des démissions de Madame Martine MAILLOCHON et 

de Madame Nathalie MARTY d’adjointes au maire et du conseil municipal de la commune de 

CORBREUSE. 

Démissions acceptées par Monsieur le préfet de l’Essonne le 25 février 2016. 

Monsieur le Maire tient à les remercier pour le travail qu’elles ont effectué au service de l’intérêt général. 

Considérant les vacances des postes d’adjoints au maire, 

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir aux postes 

vacants d’adjoints, 

Décide de ne remplacer qu’un seul poste d’adjoint, 

Dit que cet adjoint occupera, dans l’ordre du tableau, le poste du 4ème adjoint, 

Dit que désormais Monsieur Fabrice SARRAZIN occupera le poste de 3ème adjoint, 

 

Est candidat : Monsieur Christophe BARRAULT 

Nombre de votants : 15 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 

Nombre de suffrage exprimés : 15 

Majorité absolue : 9 

A obtenu 15 voix 

Monsieur Christophe BARRAULT est désigné en qualité de 4ème adjoint au maire. 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Le conseil municipal comporte désormais 15 membres étant donné qu’aux dernières élections municipales de 2014, 
aucune autre liste n’était candidate. 
 

 Vote le taux des 3 taxes pour l’exercice 2016. 

 Les taux restent inchangés pour produire la somme de 466 805 € nécessaire à l’équilibre du budget. 

 Taxe d’habitation : 11.64 % 

 Taxe foncier bâti : 12.17 % 

 Taxe foncier non bâti : 46.55 %  

15 voix POUR 
 

 Autorise Monsieur le Maire à verser aux diverses associations les subventions suivantes : 

   . A.C.S.   16 000 € 

  . ADMR        900 € 

    . Jeunes Pompiers  Dourdan                      200 € 

    . Anciens Combattants                 120 € 

      . APAEI        100 € 

      . Coopérative élémentaire        900 € 

      . Coopérative maternelle            750 € 

    . Association « Corbreuse en Fête »      300 € 

      . Corbreuse/Ste Mesme Football           1 000 € 

      . Association Corbreuse-Szek       160 € 

  . Croix Rouge          50 € 

      . Santé 2002 DREPOBA                          200 € 

      . Mini-tennis école        800 €   

     . Tennis Club Corbreuse        550 € 

   

  . ainsi qu’au C.C.A.S.     5 000 €       .  
 

15 voix POUR 
 

 Décide d’affecter une partie du résultat de fonctionnement du budget général 2015 comme suit : 

 Investissement – compte 1068 – Réserves Excédent de fonctionnement pour 100 000 € 

 Le solde, soit 147 936.78  € reste en excédent de fonctionnement. 
 

15 voix POUR 
 

 Approuve, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2016 de la commune d’un montant total de 2 258 310.13 €, 
équilibré en recettes et en dépenses. 

 Section de fonctionnement : 1 284 842.78 € 

 Section d’investissement :       973 467.35 € 
 

15 voix POUR 
 

 Fixe pour l’année 2016  

 Le prix de la taxe d’assainissement communale à 1.054€/m3 

 Le prix du m3 d’eau perçu par la commune à 0.953 € 

 Le prix du m3 d’eau vendu à 2.82 € en y incluant les taxes de l’Agence de Bassin Seine Normandie. 

 Le prix de l’abonnement reste inchangé à savoir :  

 30 €/an pour un compteur d’eau de diamètre 15 à 20 

 75€/an pour un compteur d’eau de diamètre supérieur à 20. 
 

15 voix POUR 
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 Décide d’affecter une partie du  résultat d’exploitation du budget Eau 2015 comme suit :  

 Investissement – compte 1068 – Réserves excédent d’exploitation pour 25 000 € 

 Le solde, soit 82 241.88 € reste en excédent d’exploitation. 
 

15 voix POUR 
 

 Approuve, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2016 du service des Eaux pour un montant total de 
442 806.83 €, équilibré en recettes et en dépenses. 

 Section d’exploitation : 306 362.95 € 

 Section d’investissement : 136 443.88 € 
 

15 voix POUR 
 

 Décide de ne pas affecter le résultat d’exploitation du Budget assainissement 2015 au Budget Primitif 
Assainissement 2016 en section d’investissement. 

 

 Approuve, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2016 du service Assainissement pour un montant total de 
617 825.79 €, équilibré en recettes et en dépenses. 

 Section d’exploitation : 228 408.98  € 

 Section d’investissement : 389 416.81 € 
 

15 voix POUR 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat-cadre de prestations de services informatiques pour les 
ordinateurs portables de la mairie. 
 

15 voix POUR 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance à l’entretien des installations d’eau potable avec 
la société Française de Distribution d’Eau 
 

15 voix POUR 
 

 Sollicite de Monsieur le Préfet une subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement pour les 
travaux de mise aux normes des équipements publics. 
 

15 voix POUR 
 

 Sollicite de Monsieur DELAHAYE, sénateur de l’Essonne, une subvention au titre de la réserve parlementaire 
pour les travaux de remise aux normes de la porte d’entrée de l’école élémentaire 
 

15 voix POUR 
 

 Sollicite de la région, dans le cadre de « e-administration », une subvention pour le site internet de la mairie 
 

15 voix POUR 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h55 
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Séance du 3 juin 2016 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, M. SARRAZIN, M. BARRAULT,  

Mme SPOTE, Mme MASSONNEAU, M. HOUSSINOT, Mme BROHAN, Mme NOTOT, M. PIEROT,  

Mme DELEMER, Mme SAISON 

 

Absents excusés : M QUENTIN, pouvoir à M. SARRAZIN 

                         M. BOUCHER, pouvoir à M. MOUNOURY 

                             

Monsieur PIEROT est élu secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

 Approuve le compte rendu de la séance précédente.  

 

 Prend connaissance du rapport annuel d’activité 2015 du Syndicat Intercommunal  de Transports de la Région 
de Dourdan (SITRD). 
 

15 voix POUR 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de maintenance et d’assistance du matériel informatique de 
l’école élémentaire et de l’école maternelle avec la Société Maintenance Générale Informatique (MGI) pour un 
montant de 602 € H.T. pour 8 coupons dans l’année. 
 

15 voix POUR 
 

 Considérant qu’il est nécessaire de prévoir des crédits budgétaires pour l’acquisition de mobilier extérieur non 
prévu au budget primitif 2016, 

 Autorise le transfert de crédits suivants : 

 Dépenses 2184-136 mobilier extérieur        + 3 000 € 

 Dépenses 21311-022 réaménagement agrandissement mairie  - 3 000 €  
 

15 voix POUR 
 

 Prend connaissance du projet de statuts du syndicat mixte ouvert « Essonne Numérique ». 

 Autorise la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix à adhérer au Syndicat Mixte Ouvert 
« Essonne Numérique ». 

 Prend acte que dès la création du Syndicat Mixte Ouvert, la Communauté de Communes entreprendra la 
modification de ses statuts conformément aux dispositions en vigueur. 

Approuve le projet de statuts du Syndicat Mixte Ouvert « Essonne Numérique » dans son intégralité. 

   

15 voix POUR 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
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 Approuve les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2016. 

 Carte scolaire bus lignes régulières 119 € pour l’année scolaire 2016/2017 (frais de dossier 12 €) 

 (Tarif dégressif)   Part parentale    Part communale 

 - Pour le 1er enfant   77.00 Euros/an    54.00 € 

 - Pour le 2ème enfant  56.90 Euros/an    74.10 € 

 - Pour le 3ème enfant  25.30 Euros/an             105.70 € 

 - Boursier     37.00 Euros/an     
 

15 voix POUR 

 Carte IMAGINE’R  

 Prend connaissance d’une lettre du Conseil Départemental du 13 mai 2016 au sujet des transports  scolaires : 

 « Le Département de l’Essonne mène depuis de nombreuses années une politique volontariste et généreuse  concernant les 
transports scolaires. 

  Cependant pour la rentrée 2016, le Département doit faire face à une double difficulté : 

  - Un contexte national très contraint pour les finances locales caractérisé par une hausse constante des  dépenses départementales 
(collèges, routes) et une réduction forte de nos ressources, plus particulièrement  les dotations de l’Etat 

  - Un audit des finances départementales, réalisé en 2015, a mis en évidence l’impasse budgétaire de la  collectivité avec plus de 
108 millions d’€ de factures impayées et une dette d’un milliard d’euros. 

 Par ailleurs la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République   (NOTRe) a 
modifié la répartition des compétences entre les collectivités territoriales. Elle a notamment  supprimé pour les départements la clause de 
compétence générale. Avec la mise en œuvre de cette loi,  le Département aurait pu supprimer tout le dispositif d’aide au transport. 

 Malgré cette situation financière très dégradée, le Département a choisi de maintenir son effort financier  vers les collégiens et les 
élèves de primaire et de maternelle.  

 Les élus ont souhaité : 

 - préserver les aides Imagine’R pour les collégiens en maintenant la subvention du département à 50% du  coût de la carte (soit 
174.95 €), et avec un tarif collégien boursier maintenu à 25 €, soit un coût le moins  cher d’Ile-de-France. 

 Tous les conseils départementaux franciliens ont procédé à une réduction des aides pour les titres de  transport. Par exemple, la 
prise en charge des lycéens pour les cartes Imagine ‘R a été abandonné par tous  les départements ». 

       Décide de porter  la participation de la commune aux frais de la carte Imagine’R à 62 € pour les collégiens  
et lycéens. 

15 voix POUR 
 

 RESTAURANT SCOLAIRE 

 - 1er enfant/trimestre          150.00 Euros 

 - 2ème enfant/trimestre         118.00 Euros 

 - 3ème enfant/trimestre           90.00 Euros 

 - Ticket individuel/jour          5.50 Euros 

       - Familles extérieures à Corbreuse/trimestre     200.00 Euros 
 

15 voix POUR 

ETUDES DIRIGEES : tarif mensuel/enfant 

 - 4 jours par semaine     36.00 Euros 

 - 3 jours par semaine     27.00 Euros 

 - 2 jours par semaine     18.50 Euros 

 - 1 jour par semaine      10.00 Euros 

 15 voix POUR  
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 FRAIS D’ECOLAGE 

 - Par an     530.00 Euros 

15 voix POUR 

 GARDERIE  

 La municipalité a souhaité simplifier les tarifs de la garderie comme suit : 

 - Matin    1.80 Euros 

 - Soir    2.10 Euros 

 A partir du 2ème enfant, le demi-tarif sera appliqué 
 

15 voix POUR 
 

 LOCATION BARNUMS (petites tentes) 3x3 à compter du 03 juin 2016 

 - Pour le week-end     25 € 

 - Caution      500 € 

15 voix POUR 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de plusieurs 
fonctionnaires territoriaux, en période scolaire, à compter du 1er septembre 2016 jusqu’au 30 juin 2018. 
 

14 voix POUR    1 ABSTENTION 
 

 Demande son adhésion au Syndicat Intercommunal d’Assainissement et  d’Eau Potable dans la région d’Ablis 
(SIAEP) au 1er janvier 2017. 

 Décide d’adhérer à la carte « eau potable » dudit syndicat. 

 Précise que l’adhésion au syndicat est subordonnée à l’accord du comité syndical du SIAEP dans la région 
d’Ablis, ainsi que des conseils municipaux des communes membres à la majorité qualifiée. 
 

15 voix POUR 
 

 Sollicite du Conseil Départemental, direction de l’Environnement (espaces naturels sensibles) une subvention 
pour l’élaboration d’un audit du patrimoine arboré. 
 

15 voix POUR 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 Travaux de la mairie : En attente de devis.  

 Ouverture du magasin VIVAL courant juin. 

 Point sur les travaux de mise en accessibilité du café. 

 Intempéries : coupe d’un arbre au Trouvilliers. 

 Intempéries : réactivité des informations sur le site « Facebook » de la mairie. 

 Intervillage : Corbreuse 1ère place. 

 Cérémonie « 1 arbre, des enfants » le 18 juin à 11h00 aux Chitries. Invitation à envoyer et rappel aux parents. 

 Fête de la musique le 21 juin de 19h00 à 23h30. Un programme sera établi. 

 Passage du jury pour le fleurissement le 23 juin à 11h00. 

 Problème de stationnement dans les bois de Sainte Mesme aux abords du parking Office National des Forêts. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15 
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Réunion du 19 mai 2016 

 

Présents : M. Christophe BARRAULT – Mme Valérie DELEMER – Mme Madeleine MAZIERE – 

 Mme Isabelle NOTOT- Mme Anne-Marie MASSONNEAU – M.Richard BOUCHER 

 MARTINSKY Prunelle – MARANDON Valentine – JOIRIS Marie – SAUGEZ Pauline 

 BOURRET Nathan – SARAZIN Adrien - 

Absents ou excusés : Denis MOUNOURY -– François PIEROT 

Rédactrice : Valérie DELEMER 

 

I – Panneau pour le city stade – 

Les travaux du city stade sont suspendus  dans l’attente d’une autorisation manquante. 

Cela nous laisse un délai supplémentaire pour préparer le panneau avec les dessins que les jeunes 

conseillers auront créés. 

Il est donc convenu que les dessins seront apportés à la prochaine réunion, ou déposés en Mairie. 

Pour mémoire : 1 dessin par feuille A3, en couleur (de préférence aux feutres) avec si nécessaire les 

cercles dessinés au compas. 

 

II – Boum du CME – 

DJ Flo qui avait animé la Boum l’an dernier n’étant pas disponible, un nouveau DJ a été trouvé : 

Max d’Animations de Bouray sur Juine (http://www.max-d-animations.com/) 

DJ généraliste, il propose entre autre, si l’ambiance s’y prête, d’organiser une Battle Dance. 

Une visite du foyer va lui être proposée prochainement par la Commission Jeunesse et Sports. 

 

III – Boite à idées – 

Cette boite à idée étant destinée à poser des questions ou faire des propositions au CME et/ou à 

l’équipe municipale, les questions relatives à l’école ont volontairement été retirées. 

Il est constaté que les suggestions sont souvent les mêmes : 

- Ajouter des fleurs et une barrière pour protéger celles plantées récemment. 

Les plantations ont effectivement été faites, mais il semble que certains enfants n’y fassent 

pas suffisamment attention. 

- Avoir de l’eau chaude aux robinets des toilettes. 

A l’heure actuelle les robinets sont faits de boutons-poussoirs sur lesquels il n’est pas 

possible d’installer des mitigeurs (eau chaude ou froide). Une telle installation nécessiterait 

certainement des travaux coûteux, qui ne sont pas à l’ordre du jour. La question sera malgré tout 

transmise en Mairie. 

- Avoir des cours de chant à Corbreuse. 

Les activités culturelles sont proposées par l’ACS à qui nous allons transmettre cette 

suggestion. 

- Bien qu’elle n’ait pas été posée dans la boite à idées, certains s’interrogent sur l’avancée des travaux 

liés à la montée en débit internet. 

Les travaux suivent leur cours, mais aucune date de fin de travaux n’est donnée à ce jour. 

 

IV – Fête de la musique – 

Mardi 21 juin, la fête de la Musique permettra aux musiciens amateurs qui le souhaitent de se 

produire sur une scène ouverte place Garlande. Il suffit pour cela de s’inscrire en Mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 

ENFANTS 
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MATERIAUX - CARRELAGE 
Ouverture du Lundi au Samedi - Livraison tous les jours 

54 avenue de Châteaudun -  91410 DOURDAN - Tél. 01 64 59 74 54 

Entretien de jardin  

pour les particuliers 

en service  à la personne 

Prestataire agréé par l'état, 

bénéficiez de -50% d'impôts*                         

*Sous réserve de conditions 

 

      

Piscine 

Bassin de baignade 

Terrassement 

Maçonnerie 

Eclairage de jardin 

Arrosage automatique 

Clôture  

Terrasse en Bois 

DAMIEN COUTURIER 

5, rue du Petit Four 

91410 CORBREUSE 

Tél : 06.21.15.63.32 

        01.64.95.58.64 

Site : www.dam-nature.com 

Mail : damnature91@aol.fr 

URBANISME 

 

- Mr et Mme CANTEIRO 
DP 091 175 16 10013 
Extension / surélévation (création entrée) 
 

- Mr HUGUENIN 
DP 091 175 16 10014 
Pose d’un portail coulissant 
 

- Mr SARRAZIN 
DP 091 175 16 10015 
Pose de volets roulants 
 
 

- Mr POTTIER 
DP 091 175 16 10016 
Pose d’un grillage 

Déclarations préalables 

- Mme GUYOT 
DP 091 175 16 10006 
Construction d’une véranda 
 

- Mr LEMOINE 
DP 091 175 16 10010 
Ravalement et changement de menuiseries 
Création de fenêtre 
 

- Mairie 
DP 091 175 16 10011 
Installation et travaux divers 
 

- Mr CANTEIRO 
DP 091 175 16 10012 
Extension / surélévation 
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Etat Civil 

Naissances 
23 mars 2016 : Alicia JARNO ; 31 mars 2016 : Camille GENTY CLERC; 

5 avril 2016 : Gabin DOISY ; 15 mai 2016 : Loris BILLARD. 
 

 

 

 

 

 

Mariages 
  25 juin 2016 : Mônica RIBEIRO CUNHA & Jean-Bernard DURAND 

 

 
 

Décès 
22 février 2016 : Claudine SCHOOFS épouse ALLAN ; 9 mars 2016 : Andrée 

LEUREGANS épouse FLICHY ; 28 mars 2016 : Henriette LE BOURLOUT veuve 

CHENEBAULT ; 25 avril 2016 : Norbert HEIN ; 30 avril 2016 : Carmen RAUSSEL 

FORT veuve SAINTE-MARIE ; 5 mai 2016 : Solange MALBE ; 13 juin 2016 Germaine 

JOUET  veuve GLADKOWSKI 

Vie de la paroisse 

Date de la prochaine messe à Corbreuse : Dimanche 17 juillet à 9h30 

REMERCIEMENTS 
 

La Famille GLADKOWSKI vous remercie pour les preuves de sympathie, d’affection, que vous 
leur avez témoignées par l’envoi de fleurs, plaques, de votre présence, vos pensées. 

 

 

Jean POYETON  (1931 - 2016) Architecte - Épitész 
 

Chers amis de Corbreuse 
C’est un grand réconfort de recevoir tant de messages de sympathies pour 
Jean. Je vous remercie de tout cœur. Corbreuse a tant compté pour lui durant 
toutes les années passées. Nous en parlions souvent. 
Très affectueusement votre Barbara 
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CENTRE D'ESTHÉTIQUE 
"Affaire de Beauté" 

8 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 02 78 

Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 

          14h00 à 19h00 

Samedi : 9h00 à 14h00 

     sur RDV l’après-midi 

 

 

SYLVIE COIFFURE 
5 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 52 36 

Mardi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h30 

Mercredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 

Jeudi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 20h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 

Samedi : 8h30 à 17h00 

 

 

CAFÉ LE CLOS DE COIGNIÈRES 
9 rue des Montceaux 

Lundi - Mercredi - Jeudi : 7h30 à 13h30 

          16h00 à 20h00 

Vendredi : 7h30 à 13h30  

    16h00 à minuit 

Samedi : 8h00 à 13h30 

   16h00 à 20h00 

Dimanche : 10h00 à 13h30  

     16h00 à 20h00 

Dépôt de pain 
 
 

LA DÉCHÈTERIE DE DOURDAN 
Tél : 06 79 44  85 47 

Lundi : 14h00 à 17h00 

Mercredi : 10h00 à 13h00 

    14h00 à 17h00 

Vendredi : 14h00 à 17h00 

Samedi : 10h00 à 13h00 

     14h00 à 17h00 

Dimanche : 10h00 à 13h00 

Le déchèterie est fermée les jours fériés. 

INFOS PRATIQUES 

 
PERMANENCE DE 

Mr Denis MOUNOURY 
Maire de Corbreuse 

 

 

Si vous souhaitez rencontrer votre Maire, 
Denis MOUNOURY, celui-ci vous reçoit sur 
rendez-vous. 

 
 

PERMANENCE DE 
Mr Michel POUZOL 
Député de l’Essonne 

 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre Député, 
Michel POUZOL, celui-ci vous reçoit sur 
rendez-vous au :  

06.83.51.29.53  

 
 

PERMANENCE DE 
Mr Dominique ECHAROUX 
Conseiller départemental 
du canton de Dourdan 

 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre Conseiller 
départemental, Dominique ECHAROUX, celui-

ci vous reçoit sur rendez-vous 
Tél : 06.09.75.19.19 

Mail : decharoux@cg91.fr 
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PHARMACIE DE GARDE 

Pour les jours ouvrés, chaque 

pharmacie assure un service 

d'urgence nuit une fois par 

semaine selon la rotation suivante :  

Lundi Pharmacie Action Pharma 

Mardi Pharmacie de la Croix St Jacques 

Mercredi Pharmacie de la Gare 

Jeudi Pharmacie Jouffroy 

Vendredi Pharmacie du Château 
 

Le service de nuit est assuré sur place jusqu'à 

22h30 (sauf la pharmacie Jouffroy jusqu'à  

21h30) par le pharmacien de garde. En dehors 

de ces horaires, pour les ordonnances 

urgentes, le pharmacien n'ouvrira, pour des 

raisons de sécurité, que sur appel du médecin 

prescripteur ou de la gendarmerie. 

Les week-end, le pharmacien commence sa 

garde le samedi soir à l'heure habituelle de 

fermeture jusqu'au lundi matin. 
 

Juillet 
3 juillet Pharmacie  de la Gare 
10 juillet Pharmacie  de la Croix St-Jacques 
14 juillet Pharmacie de Garlande 
17 juillet Pharmacie  Bachelart & Dhennin  
24 juillet Pharmacie de Garlande 
31 juillet Pharmacie du Château 
 

Août 
7 août Pharmacie du Château 
14 août Pharmacie de la Gare 
15 août Pharmacie de la Gare 
21 août Pharmacie de la Croix St-Jacques 
28 août Pharmacie de la Gare 

 

INFOS PRATIQUES 

Taxi Corbreuse 7/7 
Mr PLANES Romain à votre  service 

Véhicule tout confort climatisé 
Toutes distances, gares, aéroports 

Transport de malades assis 
 
  Route de Sainte-Mesme     Agréé sécurité sociale 
  91410 Corbreuse      N° siret : 528 772 445 00011 

Tél : 06.07.38.44.25  

LA PHARMACIE JOUFFROY 

6/7 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 52 28 

Lundi : 10h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 

Mardi au vendredi : 9h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 

Samedi : 9h00 à 13h00 

En période de vacances scolaires : 9h00 à 12h30 

 

 

 

MÉDECINE DE GARDE 

Le week-end ou un jour férié, de 

8h00 à 20h00, en l'absence de 

votre médecin traitant, composez 

le 01.64.46.91.91.  

En cas d'urgence vitale, composez le 15. 
 

 

 

MASSEUSE KINÉSITHÉRAPEUTE 
Hélène BAILLY 

Masseuse Kinésithérapeute 
est installée Place de Garlande 

Vous pouvez joindre cette dernière au : 
01 64 59 49 80 ou 06 23 05 52 72 

 
 
 

PODOLOGUE 
Madame PARANT, podologue, assurera sa 

consultation le vendredi 29 juillet 2016 
au Clos de l’Abside. 

Prendre rendez-vous au : 
01 64 59 65 41 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.medarus.org/Medecins/MedecinsImages/MedecinsCaducees/caduceus_hermes.jpg&imgrefurl=http://www.medarus.org/Medecins/MedecinsTextes/divers_institutions/caducee.htm&h=250&w=210&sz=15&tbnid=MMm7DQJsmAAQqM:&tbnh=90&tbn

